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sse et de mauvaise 

ions de la loi. 

et si déplorables de l'interprétation fi 

foi , que l'intérêt privé fait des dispos 

Voici les faits : Le sieur Guilbeau ^esté veuf avec p!u 

sieurs enfans, s'était remarié. D'aul rte enfans étaient nés 

do ce second mariage ; et , comme il arrive presque tou-

jours , sa seconde femme , à laquelle par son contrat de 

mariage , il avait donné une part d'qnfant le moins pre-

nant ( i! ne pouvait pas faire plus ) , s'était rendue maî-

tresse de toutes ses affections , qu'elle avait concentrées 

sur elle et sur ses enfans , an détrim§l|t de ceux du pre 

mier lit. I 
11 était décédé laissant un testament, .par lequel il avait 

"f! fut adjugé aux sieurs Meunier-Quins.il, Âuticr et légué par préciput et hors part, 0,000 fr. à 1 un des en-

Mzird L'acie fut soumis au droit de 4 p. 100 , comme fans du deuxième lit , et 4,000 fr. à l'un des enfans du 
' , lion immobilière non susceptible de 1rs 

reni 

JUSTICE CIVILE. 

C0UB DE CASSATION. — Audience, du 12 août. 

(Présidence de M. Boyer.) 

QUESTION B ENÎllîGISTItEMENT. 

, nie du droit d'exploiter une carrière doit-elle êtrecon-

^
Ve

 sidérée comme une vente immobilière ? (Non.) 

, droit d'exploitation à perpétuité de carrières de 

• es à porcelaine , fut mis en adjudication devant no-
err ■■ (nt ndiuffê aux sieurs Meunier-Quin 

100 , comme 

■inscription. 

jdhidicataires soutinrent qu'il n'y avait vente que 

l'une chose mobilière passible de 2 p. 100, et demandè-

nt la restitution de l'excédent. 

Le Tribunal de Sainl-Yrieix , par jugement du 24 no-

vembre 1850, a accueilli cette réclamation en ces termes : 

Attendu que le sol sur lequel repose le droit de fouille ei 

l'extraction des matières propres à la fabrication de la por-

celaine n'est pas la propriété des adjudicataires ; que l'acte du 

,7 mai 189.8 ne confère à ces derniers d'autre droit que ce-

lui de fouille et extraction de matières à porcelaine ; 

Attendu que ces matières se mobilisent à mesure qu'elles 

s0
,]t détachées du fonds où elles résident ; 

Attendu que la loi du 21 avril 1810 qui distingue les mines 

res carrières attribue aux premières la qualité d'immeubles, et 

la refuse aux autres ; 

Que l'arrêt de la (Jour de cassation du 19 mars 1816 consa-

cre ce principe; , 

Qu'aux termes de l'ar t. i4o3 du Code civil, le produit des 

carrières et celui des mines tombe dans la communauté 

comme étant mobilier; '. •'• ' , 

Qu'étant aiusi reconnu que la produit des carrières à porce 

laine n'est et ne peut être considère que comme meuble, c'est 

mal à propos et sans droit que la Régie a perçu sur l'acte de 

«nte du 17 mai au-delà de 2 p. 010 sur le produit de la 

lente ; 

Attendu que tout droit illégalement perçu doit être rem-

boursé , ordonue la restitution de toutes sommes excédant 

1 p. o\o. 

La direction de l'enregistrement s'est pourvue en cassa-

tion contre ce jugement. Après le rapport de M. le con-

seiller Porriquet , M1' Teste- Lebeau a soutenu qu'une car-

rière non encore en exploitation était un immeuble. Il a 

tiré argument de l'art. 598 du Gode civil, qui refuse à 

lusufruiiier tout droit sur les carrières non ouvertes, et 

de l'ail, 1403 du même Code, qui ne parle que des pro-
duits des mines et carrières. 

M'Gucry , pour les défendeurs, a dit que la loi éta^ 

Missait diverses espèces de biens, les immeubles par leur 

nature et les immeubles par leur destination ; qu'il y avait 

des objets qui, mobiliers par eux-mêmes, n'étaient 

immeubles que parce qu'ils formaient l'accessoire d 'un 

fonda immobilier ; mais qu'ils perdaient cette nature d'il» 

meubles lorsqu'ils en étaient détachés eux-mêmes, lors' 

lu ils étaient vendus pour en ôlre détachés. Il a invoqué 

j)
n
 grand nombre d'arrêts do la Cour de cassation qui 

'avaient ainsi décidé pour des ventes de coupes de bois , 

« un arrêt du 29 mars 1816, rendu précisément sur une 

lentede droit d'exploitation de deux carrières à pierres. 

M. Laplugne-Barris , avocat-général , a conclu à la cas-

sées, en se fondant sur l'arrêt du 10 juin 1831 , qui a 

Vl
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 c
°mmissaires-priseurs le droit de faire des 

entes d immeubles par destination avant qu'ils aient été 
de lâches du sol. 
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COUR ROYALE DE PARIS (0' chambre.) 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

»■ Audience du 19 juillet. 

* femme donataire d'une part d'enfant le moins p-e-

peut-eAle ex'ujer ■pour la fixation de celle part , le 
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De plus, il avait acheté trois parties de rentes sur l'E-

tat, s'élevant ensemble à 900 fr., dont il avait fait imma-

triculer les inscriptions pour l'usufruit à son nom, et 

pour la nue propriété à ceux des enfans du second lit. 

Inutile de dire que, lors de l'inventaire, la veuve n'a-

vait point déclaré l'existence de ces inscriptions de ren-

tes. 

Le notaire liquidateur avait prélevé les 10,000 fr. 

donnés psr préciput et hors part , et avait calculé la part 

d'enfant revenant à la veuve sur le surplus de la masse 

active, dans laquelle il avait compris les trois inscriptions 

de rente dont on vient de parler, dont l'existence avait été 

évélée aux enfans du premier lit, et que la veuve n'avait 

pas pu cacher plus long-temps. 

C'était faire une judicieuse application de la loi; mais 

ci mode de procéder ne convint pas à la veuve ; elle pré-

tendit que la fixation de la part d'enfant à laquelle elle 

avait droit, devait être faite sur la totalité de l'actif, en 

y comprenant fictivement les 10,000 fr. donnés avec dis-

pense de rapport. 

Et elle fit soutenir par le tuteur ad hoc de ses enfans, 

que les trois inscriptions de rente sur l'Etat devaient être 

imputées sur la portion disponible et jusqu'à concurrence 

de cette portion , l'excédent seul étant sujet à rapport ; 

le tout par application de l'art. 918 du Code civil. 

Le Tribunal civil de Versailles avait maintenu le projet 

de liquidation, et rejeté l'une et l'autre de ces prétentions 

par les motifs suivans : 

En ce qui concerne le contredit de la veuve Guilbeau relatif 

a fixation de la part d'enfant à elle donnée par son mari; 

Attendu que si la veuve Guilbeau', pour faire fixer cette part, 

peut exiger le rapport des dons et legs faits par son mari , elle 

ne peut néanmoins demander ce rapport qu'autant que les en-

làns eux-mêmes auraient droit de l'exiger, et qu'elle n'est pas 

fondée à critiquer les dispositions de son mari toutes les fois 

que sa portion se trouve être équivalente à celle revenant à un 

des enfans réduit à sa portion dans la quotité non disponible; 

Attendu que les legs faits par Guilbeau au profit de deux de 

ses enfans , sont par préciput et hors part, et par conséquent 

non soumis à rapport; 

Attendu que, bien que la donation faite par Guilbeau à sa 

seconde épouse , soit irrévocable et antérieure au testament, 

cependant le droit résultant de cette donation en faveur de la 

veuve Guilbeau , ne pouvait être fixé qu'à la mort de son mari, 

puisque, seulement à cotte époque, il devenait possible de 

déterminer la part d'enfant; 

En ce qui touche le contredit de Brus'é, tuteur ad hoc des 

mineurs Guilbeau , tendant à ce que les trois inscriptions de 

rentes sur l'Etat, soient distraites de la masse entière de la 
succession , comme appartenant en toute propriété auxdits 

mineurs Guilbeau ; 

Attendu qu'il résulte des faits et cisconstances de la cause , 

que lesdits mineurs Guilbeau n'avaient aucuns biens person-

nels ; qu'il n'a-ppert pas qu'il leur ait été fait aucune libéralité 

par des tiers, ni qu'ils aient recueilli, du vivant de leur père, 

aucune succession , d'où la preuve que les rentes dont il s'agit 

ont été achetées par Guilbeau père et de ses deniers ; 

Attendu qu'aux termes de l'art 8o3 dû Gode civil, tout héri-

tier venant à une succession , doit rapporter à ses cohéritiers 

tout ce qu'il a reçu du défunt directement ou indirectement 

à moins que les rions et legs ne lui aient été fuis expressément 

par préciput et hors part, ou avec dispense de rapport; 

Attendu que , si la loi a apporté quelques exceptions à cette 

règle, elle les a positivement établies, et que les dispositions de 

l'art. gi3 du Code civil ne sont pas applicables à la cause 

qu'en effet," ou ne peut considérer comme une aliénation 

dans le sens de cet article, le lait de l 'acquisition par Guil 

beau père, des trois rentes sur l'Etat au nom de ses enfans 

mineurs , encore bien qu'il s'en soit réservé l 'usufruit, puisque 

U nue propriété n'en a jamais été possédée par lui, et qu'elle 

a passé directement du titulaire précédent de ces rentes aux 

mineurs Guilbeau. 

Appel de ce jugement par la veuve Guilbeau et le tuteur 

ad hoc de ses enfans. 

Sur la première question, M' Parquin, leur avocat, in 

voquait l'art. 1083 du Code civil. 

tSuivant cet article, disait-il, la donation faite a la veuve 

Guilbeau était irrévocable; son mari ne pouvait plus dis 

poser à titre gratuit , et au préjudice de cette donation 

d'aucune partie de ses biens, si ce n'est pour sommes mo-

diques à titre de récompense ou autrement, c'est-à-dire 

que les dons ou legs qu'il ferait postérieurement jusqu'à 

concurrence de la portion disponible déterminée par l ui t. 

913 du Code, seraient comptés fictivement dans lu masse 

active pour la fixation de la part d'enfant par lui assurée 

à sa femme ; en d'autres termes , qus le chiffre U« eeise 

part d'enfant serait déterminé, non sur l'actif déduction 

faite du montant des dons ou legs faits avec dispense de 

rapport, mais eu égard à cet actif y compris ces dons ou 

legs ; sans cela l'art. 1083 serait un véritable non sens. 11 

est évident qu'il resuite du caractère d'irrévocabilité im-

primé par la loi à cette donation, un droit acquis pour la 

femme donataire , du jour du contrat de mariage, sur 

l'actif intégral de la sTiccession, droit qui ne peut tolérer 

le prélèvement des dons ou legs postérieurs. 

»I1 y avait donc lieu de comprendre les 10,000 f. don-

nés par Guilbeau avec dispense de rapport, dans la masse 

active, pour fixer le chiffre de la part d'enfant donnée à sa 

veuve. » 

Sur la seconde question, l'avocat soutenait que l'article 

918 du Code civil était parfaitement applicable à la posi-

tion des parties : suivant lui, il y avait eu aliénation, au 

profit des mineurs Guilbeau, dû capital employé à l'achat 

des rentes en question, et celte aliénation avait été faite à 

titre onéreux pour les mineurs, puisqu'ils avaient été gre-

vés de l'usufruit réservé par leur père. 

L'argument des premiers juges reposait sur un véri-

table jeu de mots , et pas davantage ; il consistait à dire 

que la nue propriété des rentes n'avait jamais été possé-

dée par Guilbeau père ; qu'elle était passée directement 

du titulaire précédent de ces rentes aux mineurs Guil-

beau ; mais n'était-ce pas avec les deniers fournis par 

Guilbeau père que cette mutation avait eu lieu? et dès 

lors il était vrai de dire qu'il y avait eu véritablement 

aliénation de capital avec réserve d'usufruit , ce qui rer-

trait tout-à-fait dans le cas prévu par l'art. 918. 

Me Marie répondait , sur la première question : « Que 

vous a-t-on donné ? Une part d'enfant le moins prenant ; 

vous ne pouvez avoir ni plus ni moins. Or, dans l'espèce, 

à quoi se réduisent les droits des enfans? Evidemment à 

prendre leurs parts et portions sur l'actif, déduction faite 

des dons et legs faits par préciput ; car ils ne peuvent 

exiger le rapport réel de ces dons et legs , et un rapport 

fictif n'aurait pour eux qu'un résultat purement négatif , 

puisqu'il ne servirait qu'à leur attribuer des parts que 

l'actif réel ne suffirait pas pour acquitter. Eh bien ! vous 

ne pouvez pas exiger plus qu'eux ; autrement vous auriez 
plas que la loi ne vous donne, t 

Sur la seconde question, M" Marie faisait remarquer 

que le sens et l'esprit de l'art. 918 étaient qu'il y eût alié-

na lion de biens dans les mains du successible à une charge 

quelconque , pour qu'il y eût lieu à imputer la valeur de 

cas biens sur la portion disponible ; c'est ce qui résultait 

évidemment des termes de cet article : « La valeur en 

pleine propriété des biens aliénés.... à Cun des successibles 

en ligne directe, sera imputée, etc. » Ainsi serait, par 

exemple, d'un capital mobilier ou d'un immeuble que 

Guilbeau aurait aliéné à un ou plusieurs de ses enfans , 

soit à charge de rente viagère ou avec réserve d'usufruit, 

soi même à fonds perdus. 

« C'était, ajoutait-il, cette pensée que les premiers 

juges avaient peut-être mal rendue , en disant que la nue 

propriété des rentes dont il s'agissait n'avait jamais été 

possédée par Guilbeau père , et qu'elle avait passé direc-

tement du titulaire précédent de ces rentes aux mineurs 

Guilbeau; mais l'imperfection de l'expression ne détruit 

pas la justesse de la pensée. Il est évident qu'il n'y avait 

pas eu aliénation directe au successible : l'aliénation des 

deniers de Guilbeau père avait eu lieu dans les mains du 

titulaire des rentes ; et puis cette aliénation faite , il y 

avait eu , de sa part, disposition au profit de ses enfans 

du second lit de la nue propriété des rentes par lui ache-

tées ; or cette disposition n'était et ne pouvait être qu'une 

simple donation qui , n'ayant pas élé faite par préciput , 

était sujette à rapport. On devait d'autant plus le décider 

ainsi , que les dispositions de l'art. 918 étaient exception-

nelles au droit commun , et que dès lors elles (levaient 

être strictement renfermées dans le cas pour lequel seul 

elles avaient été faites , c'est-à-dire celui d'une aliénation 
directe au successible. » 

La Cour, faisant droit sur l'appel, adoptant les motifs 
des premiers juges , confirme. 

JUSTICE CRIMINELLE, 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. (Angers ) 

(Présidence de M. Plaiichcnsult , conseiller.) 

Audience du 20 août. 

Le 7 avril dernier, jour de Pâques, sur les quatre het -

res de l'après-midi, plusieurs groupes de buveurs étaiet t 

réunis chez le sieur Lutour, cabaretier à Cholet; dans 

I un de ces groupes se taisaient remarquer les frère s 

Gautier (Pierre et. Baptiste), ainsi que le nommé SoutarrV 

Pierre Gautier arrivait de l'armée; un sobriquet qu'j 

portait avant de se rendre sous les draneanx, fut emie 

lui et un pommé Vigneron, l'occasion d'une rixe; totin-

foisils n'en vinrent pas aux mains, mais Baptiste Gautier 

ayant voulu prendre .fait et cause pour son frère, mie"l 

que» eotsp» de poing lurent «bangés enlrc ee )êutV 



homme et Vigneron. On les sépara. Baptiste Gantier, | 

voyant alors sa chemise déchirée, s'écria furieux : « Tu 

me la paieras plus cher qu'au marché. » Soulard murmu-

rait des paroles menaçantes, et toisait Vigneron de la tète 

aux pieds. 
Vigneron quitta sur les sept heures le cabaret de La-

tour pour aller souper ; il revint à neuf heures. Soulard 

s'y trouvait. Une nouvelle rixe s'engage entre ces deux 

hommes. Vigneron , plus robuste , terrasse son adver-

saire , qui lui dit en se relevant : « Gredin, tu t'en repen-

tiras! » Quelques instans après, Soulard , se dirigeant 

vers sa demeure , s'écriait dans la rue : « 11 aura ma vie , 

ou j'aurai la sienne! » 

Vigneron et un de ses amis quittent, après cette scène , 

le cabaret de Latour pour aller dans celui de Bodi. A 

peine y sont-ils arrivés, qu'ils voient entrer Soulard et 

Pierre Gautier. Bodi , à qui l'on apprend ce qui vient de 

se passer chez Latour , refuse par prudence du vin à ces 

derniers. Ils insistent; mais, sur la menace qu'il leur fait 

d'aller chercher la garde s'ils ne sortent prompteinent de 

chez lui, ils consentent à se retirer. «Urne le paiera 

bien ! » dit alors Baptiste Gautier. Le môme propos est 

répété par Soulard , et tous les deux regardent Vigne-

ron. 

L'air de ces hommes était si menaçant, leur colère pa-

raissait si grande, que Bodi et les amis de Vigneron , in-

quiets sur les suites qui pouvaient en résulter , engagè-

rent celui-ci à se faire accompagner chez lui. » Non , ré-

pond Vigneron , un peu échauffé par le vin, non , ils ne 

me mangeront pas... S'ils me f... des coups de poing , je 

saurai me défendre, ils ne me tueront toujours pas. » Il 

était alors neuf heures trois quarts ; Vigneron sort , fait 

encore une pause dans le cabaret du sieur Bineau , chez 

lequel il ne reste que dix minutes , puis il prend le che-

min de sa demeure. Ici, nouvelles instances de la part 

des amis de Vigneron , pour qu'il leur permette de l'aller 

conduire , même refus de la part de celui-ci. « Je ne veux 

pas , disait-il à l'un d'eux , plus pressant que les autres, je 

ne veux pas que tu viennes plus loin , il vaut mieux qui' 

y en ait un de mort que deux... » 

Il part seul en chantant , dix heures sonnant à l'église 

Saint-Pierre. Vigneron devait , avant d'arriver à sa de-

meure, parcourir une ruelle isolée, étroite et sombre ; 

en y entrant il ne peut maîtriser son émotion, un frisson 

s'empare de lui ; Soulard et les Gautier sont peut-être à 

l'y 'attendre. Il se rassure; il avance; mais bientôt un 

homme caché derrière un arbre , se montre , s'élance 

sur lui sans mot dire, et le frappe au cœur d'un instru-

ment tranchant et aigu. Le coup est paré avec bonheur , 

la veste seule est coupée. Dans l'assassin , Vigneron re-

connaît Soulard ; Vigneron veut fuir ; mais son agresseur 

qui ne l'a pas abandonné , le frappe d'un second coup , 

qui fait au dessus de l'œil une blessure profonde; il tombe 

et Soulard avec lui. Une lutte corps à corps s'engage alors 

entre eux, dont Vigneron va sortir vainqueur, quand 

deux hommes qu'il n'a pu reconnaître, volent au secours 

de Soulard , frappent à leur tour le malheureux Vigne-

ron , et le laissent baigné dans son sang. Une heure après, 

Vigneron avait repris ses sens et se traînait , non sans 

peine , jusqu'à la demeure de son père , située à quel-

ques centaines de pas du lieu du crime. 

L'acte d'accusation énumère ensuite les principales 

charges qui s'élèvent contre chacun des prévenus. 

Soulard a été condamné à sept ans de travaux forcés 

et à l'exposition. Quant aux frères Gautier, déclarés cou-

pables d'avoir porté des coups ou fait des blessures , ils 

ont été absous , par le motif que cette déclaration du jury 

n'indiquait d'une manière suffisante aucun des délits soit 

de blessures volontaires, soit de blessures par impru-

dence, prévus par le Code pénal. 

M. Allain-Targé avait soutenu l'accusation. Soulard 

était défendu par 1VP Clavel; les frères Gautier par Me 

Lachèse. 
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sées attestaient que la bâtisse du sieur Salzac n'avait rien 

de contraire au plan ; l'ingénieur ajoutait même que s'il 

avait eu à tracer un alignement au sieur Salzac, il n'en 

aurait point donné d'autre que celui suivi par ce pro-

priétaire. 
Le Tribunal a rejeté les exceptions en la forme ; mais 

statuant au fond, et considérant qu'il n'apparaissait dans 

la cause d'aucun plan régulier, et qu'au surplus il était 

appris que la construction du sieur Salzac ne nuisait au-

cunement à la libre communication, les juges d'appel _ 

ont reformé le premier jugement en ce qu'il ordonnait 

la démolition de l'édifice, et l'ont confirmé quant à l'a-

mende prononcée, l'appelant ne justifiant pas suffisam-

ment qu'il eût demande l'alignement. 

Celte affaire, néanmoins prouve qu'il estdu plus grand 

intérêt pour les propriétaires riverains delà voie publique, 

de ne jamais bâtir sans avoir pris l'alignement ; car, s'il 

ij avait anticipation , ils seraient inexcusables , et leurs 

constructions échaperaient difficilement à la démolition. 

CHARIVARI MORAL. 

Depuis long-temps le charivari semblait s'être unique-

ment retranché dans la politique. Mais voici que ce mons-

tre aux mille voix, comre lequel l'autorité vient récem-

ment de lancer ses foudres, s'avise aujourd'hui de deve-

nir tout-à-fait moral. Au fait. La petite vérole exerçait à 

Brest ses ravages; une malheureuse domestique de la rue 

du Bras d'Or en est subitement atteinte, et le médecin 

recommande expressément de la chaleur, tout contact 

avec l'air pouvant devenir mortel. C'est le jour même 

d'une recommandation aussi expresse , que la maîtresse 

de cette pauvre domestique a l'inhumanité de la renvoyer 

et de la jeter sur la rue. Tout le quartier s'indigne , se 

récrie ; la vengeance agite , non pas ses serpens comme 

à l'époque des temps classiques , mais des chaudrons et 

des poêles. Bref, le soir un grand nombre de jeunes ou-

vriers se réunissent sous les fenêtres de la dame et lui 

donnent un bruyant charivari; c'est dire en même temps 

que la police se 'hâta d'envoyer sur les lieux ses agens. 

B..., jeune menuisier, qui faisait chorus en frappant l'un 

contre l'autre deux msîrumensdesa profession, se trouve 

tout-à-coup engagé avec un sergent de ville qui s'effor-

çait de lui arracher des mains ses deux outils. De part et 

d'autre, on tirait avec force, au point que dans un coup 

de collier, les outils échappent à l'agent de police , qui , 

entraîné par ses propres efforts, va tomber à dix pas sur 

le derrière. Delà, procès-verbal de rébellion avec voies 

de fait envers un agent de la force publique , et par suite 

de conséquences , poursuite en police correctionnelle. 

Mais à l'audience , tout a changé de face. Le sergent de 

ville a reconnu lui-même n'avoir été l'objet d'aucun ou-

trage ou de voies de fait. S'il est tombé , c'était en s'ef-

f'orç.mt d'avoir les outils , et sans la participation du pré-

venu. Il y a plus; dans la mêlée , sa capotte ayant été dé-

chirée,»B... s'est empressé plus tard de l'indemniser. Il 

a également été appris que ce jeune homme est un mo-

dèle de piété filiale ; la presque totalité des produits de 

son travail est consacrée à soulager sa vieille mère , ac-

e.blée d'infirmités. On pense bien que dans de telles cir-

constances , il n'est point de juges qui eussent eu le cou-

rage de condamner ; aussi le prévenu a-t-il été renvoyé 

de la plainte , sans dépens. 

OUVRAGES DE DROIT. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. 

(Correspondance particulière.) 

Question d'alignement. — Appel de simple police. 

On sait combien les questions d'alignement des rues 

dans les villes et bourgs présentent de difficultés sérieu-

ses, et intéressent tout à la fois 1 ordre public et la for-

tune des particuliers. Une affaire de cette nature vient 

d'être portée devant le Tribunal correctionnel de Brest , 

jugeant sur appel. 

Un arrêté pris par M. le maire de Lannilis, le 1 er sep-

tembre 1828, enjoignait à tous propriétaires, fermiers 

et autres particuliers qui voudraient taire des construc-

tions ou reconstructions d'édifices, murs ou fossés don-

nant sur les places, rues et chemins de la commune, d'en 

donner préalablement avis à l'autorité municipale qui se 

transportera sur les lieux pour donner les alignemens , 

sous peine par les contrevenans, d'être condamnés à une 

amende et à des dommages-intérêts, conformément aux 

art. 477, n° 3 du Code pénal , et 161 du Code d'insiruc-

tion criminelle. Le sieur Salzac , de Lannilis, prévenu de 

contravention à cet arrêté, fut condamné parle Tribunal 

de simple poliep, à 3 IV. d'amende et à la démolition de la 

donsU'uctiou qu'il avait fait élever, et dont la valeur était 
de 3,000 fr. au moins. 

Le sieur Salzac forma appel de- ce jugement. Il a sou-

tenu , par l'organe de W Cleree jeune, avoué, qu'il s'était 

en tout conformé à l'alignement qui lui avait été dontie 

verbalement par M. le maire. Indépendamment de ce fait, 

dont il offrait la preuve, il a établi que le plan régulateur 

déposé à la mairie de Lannilis et qu'on lui opposait n'a-

vait point reçu la sanction de l'autorité supérieure; que 

dès-lors il ne pouvait être réputé obligatoire. Outre ces 

moyens au fond, Me Clérec a présenté diverses exceptions 

dans la forme contre le jugement attaqué. 

Il convient de faire observer que l'ingénieur de l'ar-

rondissement ainsi que le conducteur des ponts-tt-ebaus» 

ETUDES DE DROIT COMMERCIAL , ou du Droit fondé sur la 

coutume universelle des commerçans ; par A. FRÉMERY, 

avocat à la Cour royale de Paris. 

Voici un livre qui, sous un titre modeste, est destiné 

à produire une véritable sensation parmi les hommes 

voués à l'étude du droit , et particulièrement du droit 

commercial. Ce livre est, en effet, l'expression d'une idée 

peu familière aux jurisconsultes qui , en général , voyant 

le droit dans la légalité proprement dite, c'est-à-dire dans 

les formules même de la loi , pourront s'étonner de voir 

meître en question l'autorité rationelie du législateur, et 

chercher le droit en dehors des prescriptions écrites. Et 

cependant il importe de bien faire remarquer que , de la 

part de M. Frémery . FkL-e de l'ouvrage annoncé n'est 

point le résultat d'un système conçu à priori, mais bien 

d'une vérité d'observation qui lui est apparue au sein des 

éludes spéciales auxquelles il s'est livré. L'auteur n'a 

point cherché à prendre parti dans les querelles qui oc-

cupent l'Allemagne savante , sur la prééminence du droit 

écrit ou du droit non écrit , de la codification ou de la 

coutume ; et quoique , dans le premier chapitre de son 

livre , s'élevant à des idées générales sur le droit , il cri-

tique philosophiquement la tendance des peuples moder-

nes , depuis Justinien , à réduire en textes de lois des vé-

rités de déduction dont l'autorité est indépendante de la 

volonté du législateur, il nous paraît que la théorie n'a 

pas été le point de départ de son œuvre. Il suffirait, pour 

s'en convaincre , de rappeler la position personnelle de 

l'auteur : né dans une des villes les plus commerçantes de 

France , il a consacré aux affaires commerciales une 

grande partie de sa jeunesse , et cette circonstance n'a 

pas seulement l'avantage de donner un nouveau prix à 

son livre ; elle est l'explication naturelle de là marche de 

ses idées. 

C'est au milieu du mouvement et de la pratique des af-

faires que l'auteur a abordé les notions du droit commer-

cial ; pour lui, ces notions ne se sont manifestées que comme 

des conséquences nécessaires des relations commerciales ; 

et comme la loi de ces relations est la même soit entre les 

habitans d'un même peuple, soit entre les divers peuples, 

il a été conduit à considérer la coutume universelle des 

commerçans comme le fondement même du droit com-

mercial : idée heureuse , puisqu'elle tend à rendre à ce 

droit le caractère d'unité et d'universalité dont l'esprikde 

commentaire des docteurs des quinzième et seiaiètne siè-

cles l'a dépouillé et qu'il appartient à la scient 

de lu. résumer dans l'intérêt de lu civilisa io^^^^p 
merce , qui est le lien des nations entre elU

 duc
«m-

La méthode historique adoptée par huùuà 
1 exposition des principes une vive lumière fia J e S|J r 

pitre intitulé des Sources du Droit commercial 

inery explique d abord comment , du sein de VU v 1 ré" 

sont peu à peu répandues, les coutumes eo2 s* 
dont les premiers vestiges remontent au douzième^** 

Appliquant ensuite ses investigations aux diveiWk *■ 

ches du droit commercial , telles que les sociétés d n" 

merce, les lettres de change, les arméniens et »«!?* 

mens de navires, les contrats à la grosse et les ci 

d'assurance ; les faillites , les opérations de bourse
 rais 

l'auteur s'attache à constater comment chaque insiit'
 etc

' 

commerciale s'est d'abord produite ; il montre ceue"
1

'
0

" 

titution, expression d'un besoin social, d'abord rédu !' 

un simple usage ; se généralisant peu à peu; bientôt 
cueillie dans les écrits des ' 

ms. 

eà 

s jurisconsultes, pour passer 2 
la dans le livre des lois. C est surtout à ce demie- «... ■ 

la 
transformation, que M. Frémery s'attache à établir n

u
,i 

législation dénature souvent l'idée primitive, et p
ar

 i 

•aie 
prescriptions arbitraires, force la coutume |commerû 

à lutter sous mille formes contre l'autorité de la loi • 

qui amené en résultat une jurisprudence souvent a»*? 

sée à la loi elle-même, mais conforme du moins 

exigences et aux besoins du commerce. 

C'est ainsi , que dans le chapitre intitulé 

prêt à intérêt, M. Frémery prouve à merveille 

prohibitions sur l'usure ont, en réalité, succombe st 

les nécessités du commerce , et que la Cour de cassatio^ 

en légitimant l'escompte, que rien ne distingue essentiel! 

lement du prêt à intérêt, n'a fait que céder a l'empire de 

ces nécessités. C'est ainsi encore que , malgré les dispo 

sitions formelles de l'art. 138 du Code de commerce sur 

l'endossement, il n'a pas cessé chaque jour de se neee. 

cier dans le commerce une si immense quantité d'effets 

dont l'endossement n'est pas régulier ; que la Cour su-

prême a décidé que le porteur en vertu d'un endossement 

de cette nature , quoique considéré comme simple man-

dataire -, avait le droit de transporter la propriété 

de la lettre de change. Tant il est vrai, comme le dit M, 

Frémery dans plusieurs endroits de son livre , que jg 

commerce , malgré les entraves que lui ont suscitées les 

mesures prohibitives , a toujours vaincu la loi , et qu'il est 

parvenu à secouer le joug, sinon à le briser entièrement. 

On voit, en résumé, quelle pensée a présidé à l'ou-

vrage dé M. Frémery,cuvrage qui pourrait être, avec rai-

son, intituléC'oittumier commercial.Rechercher,sur chaque 

branche spéciale du droit commercial , l'origine de la 

coutume ; montrer comment celte coutume a acquis, par 

l'assentiment unanime des commerçans, un caractère 

d'universalité qui lui a donné l'autorité d'une loi ; com-

ment ensuite les jurisconsultes et le législateur l'ont suc-

cessivement reproduite ou modifiée; faire quelquefois le 

procès à la loi , mais au nom de la raison et de l'expé-

rience des siècles ; tel est le but des Etudes de droit com-

mercial. Il nous est impossible de faire ressortir , dans 

les bornes de cet article , tous les avantages qui résultent 

de la méthode suivie par M. Frémery. C'est à l'ouvrage 

même qu'il faut se reporter pour apprécier une méthode 

qui , aux discussions nombreuses sur des questions iso-

lées dont nos modernes auteurs de jurisprudence sont 

généralement remplis , substitue une exposition si nette 

de la marche et des progrès d'un principe, que cette ex-

position seule suffit à la solution d'une foule de questions 

pariiculières. Aucun livre ne nous paraît plus propre que 

celui de M. Frémery à initier au véritable esprit de la lé-

gislation commerciale. Aussi sommes-nous heureux d'an-

noncer que le succès des Etudes de droit commercial a 

devancé nos justes éloges. 

P. C. LAFARGUE, avocat. 

■ Du 
que les 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ci 

le 31 août , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nal, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera supprm 

dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mort, 

34 fr. pour six mois, et 68 fr. pour l'année. 
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CHRONIQUE, 

DÈPARTEMENS. 

— On lit dans le Courrier du Bas-Rhin du 20 août : 

« Nous recevons par voie extraordinaire des nouvelles 

de Landau en date d hier et de ce matin. . . 
» Notre correspondant commence par nous prier ( e 

faire deux rectifications dans le récit des événemens <W 

13; les deux seules inexactitudes qu'il contient nepeuve» 

être attribuées qu'à la précipitation d'une rédaction m 

au milieu d'évéuemens aussi graves, et nous sommes tr | 

amis de la vérité pour ne pas satisfaire à sa defflaw. 

quoiqu'elles fassent peu de chose sur l'ensemble de Uf/ 

faire. Ainsi, le jeune H... n'a pas eu l'œil crevé, marssii 

lement poché; et M. le land-commissaire Pétersen ne t 

tait pas rendu expressément sur le théâtre principal ■ 

scènes sanglantes ; il ne s'y trouva que par hasard, i ^ 
VI I 

u 
notre 

fut pas blessé, mais, n'ayant pas été reconnu , a > . 

obligé de se retirer pour ne pas se trouver conr 

dans la mêlée. Tout le reste du récrit, nous répète ' 

correspondant, n'est malheureusement que trop vr< • ^ 

» Ce n'est pas sans étonnement , nous ecrit-on a .
 f 

qu'on a vu la Gazette de Spire jeter quelque «M*-

l'impartialité de M. le président des assises. iW 

sommes plus à lui rendre à cet égard un hommage 

plet, et certes tout Landau nous approuvera. . . j
e 

, Voici maintenant les paroles qu'a prononcées - > 

docteur Wirth, au nom de ses co-accuses , avant 

ture des débats : 



trière de la défense, ou plutôt celui de la 

g !e
 carwt compare a la manière 

leur répliquer et les moyens qu on a en> 

•i oo 3 v0
, pFfet il faut bien se persuader qu i eût 

Jioyes ̂  impossibilité aux accusés de répondre a 

-> ^l'riccusation sans descendre de la gran-

h rep
!i

1
uc

. idées à des trivialités incompatible* 

Je" 1-

avec 
1
 ffÏÏtré déclarée en faveur de a tendance des ac-

-
 anie

"i victoire intellectuelle leur étant assurée, ils 

tu*
8

' - , 4 la réplique , à leur tour, mais sont par cgn-

,fnû
ncen

 • «nirer à tout instant en lice contre de plus 

trtP^fnrces intellectuelles, les leurs consistant dans le 

lins le pouvoir de leur cause, et plus celle-ci 

Ji-oît
et

 ofondie plus aussi leur victoire sera éclatante. 

&*® raison 'ils défient tous les jurisconsultes et les 

P
;
"
 cellf nôlitiques, et ceux de l'Allemagne en particulier, 

-^ffpÏÏeur svstème relativement à la non-legitimiie 

* vmp des souverains de l'Allemagne. Les accuses 
1,1

 ■ ront à chacun de leurs contradicteurs , dans la 

rép
r,
S"f

on
 je s'assurer, par d'autres raisons plus solides 

v!
 mie victoire encore plus générale et plus deci-

encore , 

siV
n 18 au soir. MM. Wirlh, Siebenpfeiffer, Hochdœr-

RistetBecker, renvovés devant les Tribunaux cor-

• nelsde Deux-Ponts, Kaiserslàuterri et Franken-

fîm. lieront demain la prison de Landau pour être 
1,1 ' 1res chacun dans la prison du Tribunal devant le-

i ï devra comparaître. On s'attend à ce qu'à leur ar-
l
'

U
 .dans ces villes, ils demanderont leur liberté provi-

n
.ji sous caution. 

On assure que le docteur Siebenpfeiffer, qui sera tra-

i i, devant le Tribunal de Franckenthal , pour délit d'in-

r(
!
s
 contre ce Tribunal , déclinera sa compétence en se 

J"
 nt snr

 le principe nemojudex in rcpropriâ. 

• La Cour d'assises de Landau a ordonne la remise de 

.(.lies des brochures et de ceux des écrits saisis chez les 

tcusés, qui sont inutiles aux instructions correctionnel-

les Le glaive offert à M. Wirlh parleshabitans de Franc-

fort , et le drapeau aux trois couleurs nationales alleman-

desoot dû également être rendus à leurs propriétaires res-

' ef M. Eiffler , candidat en théologie , qui , comme on 

sait a été mis en liberté par suite de l'arrêt de la Cour 

d'assises , a été aussitôt appelé comme gouverneur dans 

une des premières familles de Neustadt , où on lui a of-

fert des conditions très avantageuses. 

i Du 19, au malin. Les accusés sont en effet partis 

de Landau , hier soir à neuf heures et demie. On dit 

qu'ils ont traversé la ville à pied, et qu'aux portes les at-

tendaient des chaises de poste dans lesquelles on les a fait 

monter. Hors de la ville des jeunes gens les attendaient 

pour leur faire la conduite. On ignore s'ils ont pu les 

rejoindre. 

) La plus grande tranquillité ne cesse de régner dans 

la ville et les environs. > 

PARIS , 23 AOÛT, 

— Le Sténographe des Chambres avait été doté , indé-

pendamment au patronage privilégié de la Chambre des 

députes, d'une somme mensuelle de 12,000 francs , et 

d un local particulier pour ses bureaux et pour l'impri-

merie du journal. La subvention accordée par la munifi-

cence de nos honorables était sans doute tort nécessaire 

^Sténographe; car, aussitôt qu'elle lui fut retirée, non 

PK pour anéantir un privilège injuste à l'égard des autres 

journaux politiques, mais par pure économie de la Cham-

bre pkttniaire , le Sténographe fut dans la nécessite de 

cesser toute publication : par bonheur , le Moniteur res-
toit, m p-!us

 n
i moins utile qu'auparavant. 
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pi qu'il en soit, M. Lacroix, ancien contrôleur des 

coninbutions , qui avait prêté aux sieurs Btondeau du 

wmbas et Chauvin, une somme de 10,000 fr. sous leur 

™!gation solidaire, garantie par le nantissement du ma-

wi tle l'imprimerie et des bureaux du journal, placés 

a ns 1 enceinte du palais de la Chambre , fit prononcer 
1 ' jugemens la vente aux enchères de ce double 

,.JPel , et la vente était déjà indiquée , lorsque les dé-
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qu 'ainsi rincompétence n'était point absolue et d'ordre ( 
public, et qu*en fait les parties ayant, par les actes de la ' 

procédure, reconnu la ebmpétence du Tribunal , il n'y 

avait lieu de renvoyer di van; le jùjje-de-paix ; mais sur 

l'appel de M. de la Tonr-du-Pin , soutenu par M
e
 Paillet, \ 

la Cour, par les motifs que nous avons énoncés, et mal- i 

gré les efforts de (9.* Saint-Amand, avocat de Sollet, a 

infirmé le jugement, et renvoyé les parties devant les ju-

ges qui doivent en connaître. 

— La Cour de cassation, section criminelle, a rendu 

aujourd'hui un nouvelarrèt conforme à sa jurisprudence, 

sur la question de savoir si les fonctions de juge-sup-

pléant sont incompatibles avec celles de juré. La Cour a 

cassé un arrêt de la Cour d'assises de l'Aube, qui avait ré-

solu affirmativement celle question et ordonne la radia-

tion définitive du nom d'un juge-suppléant appelé à rem-

plir les fonctions de juré. La Cour a motivé son arrêt de 

cassation , sur ce que , dans les cas ordinaires , les juges-

suppléans n'ont pas de service permanent , et qu'ils ne 
siègent qu'accidentellement. 

Ainsi, et sans rappeler l'arrêt du 1" juin 1821, et les 

nombreux arrêts qui ont été rendus depuis, on peut re-

garder la jurisprudence comme étant désormais bien fixée. 

Les fondions de juge-suppléant ne sont pas incompatibles 

avec celles de juré , mais quand ils exercent comme ju-

ges, ils remplissent par conséquent une fonction publi-

que, ils ont droit d'invoquer une excuse , mais pour le 

temps seulement où i! sont empêchés. 

— Le 25 février 1855, deux maisons furent incendiées 

prèsd'Evreux ; l'une inhabitée, appartenait au sieur Be-

noît; l'autre habitée, à la fille Chaumont. Une accusation 

fut portée contre cette fille et contre le nommé Fleury; ce 

dernier fut condamné, par la Cour d'assises de l'Eure, à 

13 ans de travaux forcés. Voici les termes de la question 

et de la réponse du jury : 

Question : Fleury est-il coupable d'avoir mis volontai-

rement le feu à la maison habitée appartenant à la fille 

Chaumont? 

Réponse : Oui l'accusé est coupable d'avoir incendié une 

maison inhabitée. 

Sur le pourvoi de Fleury , M. le conseiller-rapporteur 

et M. Isambert , faisant fonctions d'avocat-général , ont 

présenté les observations suivantes : 

La différence entre la réponse du jury , et la question 

relativement à la maison incendiée , ne doit-elle pas faire 

penser que les jurés ont substitué une accusation à une 

autre ? qu'ils ont répondu à la question d'incendie de la 

maison de Benoît, question surlaquelle ils n'étaientpas con-

sultés ; et cette interprétation n'est-elle pas d'autant plus 

vraisemblable , que les jurés auront difficilement cru que 

Fleury aurait mis le feu à la maison de la fille Chaumont, 

maison qu'il habitait? 

Par suite de cette observation , M. l'avocat-général a 

pensé qu'il y avait réponse à une question non posée , ou 

que tout au* moins cette réponse n'était ni bien claire ni 

précise , ni concordante ; que dans ce dernier cas , l'ac-

cusation n'étant pas purgée ," il y avait lieu à casser avec 

renvoi devant une autre Cour. 

La seconde observation , présentée par M. l'avocat-

général , repose sur l'omission dans la réponse, du mot 

volontairement. Ce magistrat , analysant toutes les dispo-

sitions des lois sur l'incendie , a pensé que la volonté était 

le caractère essentiel et constitutif de ce crime ; que le 

mot coupable , qui en général , comprend et le fait ma-

tériel , et l'intention criminelle , était insuffisant en ma-

tiè.re d'incendie ; que la volonté devait être clairement ex-

primée dans la réponse du jury , nécessité d'autant plus 

impérieuse , que le mot coupable avait pu, dans l'intention 

des jurés , s'appliquer a l'imprudence , à la négligence , 

et non pas comprendre la volonté criminelle. ( Voir les 

arrêts des 10 avril 1818, 29 août 1830, et 27 février 

1812. ) 

La Cour , après une heure de délibération , a rendu 

l'arrêt suivant : 

Attendu qu'à la queslion suivante : L'accusé est-il coupable 

d'avoir mis volontairement le feu à la maison habitée lie la fille 

Chaumont? le jury a répondu oui , à la majorité de 7 voix, 

l'accusé csl coupable d'avoir incendié une maison inhabitée ; 

Attendu qu'en déclarant en ces termes l'accusé coupable, 

en écartant les circonstances de maison habilée, et en admet-

tant l'existence de 1 irconsiances atténuantes , le jury a néces-

sairement reconnu et tieciaré la volonté c mslituuve du crime; 

Attendu d'ailleurs que la procédure est régulière, rejette. 

— La chambre des appels correctionnels de la Cour 

royale tiendra audience demain à neuf heures, pour sta-

tuer sur l'appel du jugement rendu par la 6
U
 chambre 

correctionnelle dans i affaire des commissionnaires de 

roulage. 

— M
me

 Aguise est une veuve d'une mise plus que mo-

deste, qui n'avait pu obtenir une modique pension qu'elle 

réclamait du ministère de la marine, parce que son père, 

ancien employé au port de Dunkerque, ne comptait pas 

le temps de service nécessaire. Aussi était-elle fort em-

barrassée pour payer un loyer de 140 fr pour un petit 

appartement qu'elle occupe sur l'esplanade des Invalides. 

M. Defrance, propriétaire de la maison où demeure celle 

dame , prenait patience , eu attendant qu'elle put se dé-

faire de cinq tableaux , la seule fortune qu'elle possédât 

au monde , car le surplus de son cbetif mobilier ne lui 

offrait aucune garantie. 

Cependant M'"" Aguise, qui s exagérait la valeur des 

cinq tableaux provenant de la succession paternelle , ne 

voulait les vendre que lorsque ses prétentions seraient 

satisfaites, et ces prétentions elle les élevait jusqu'à 

00 000 IV. Le hasard la mit en rapport avec 1111 soi-disant 

baron Hueil de iluggh.qui déjà avait acquis des tableaux 

précieux de M. le baron de Damas , et se vantail d eu 

faire un placement avaniageux. A l'en croire, le baron 

Hueil avait une cousine très opulente, il était hé avec de 

nobles étrangers , même avec des lords immensément ri-

ches , et M disait grand connaisseur en peinture. Il se 

chargea donc de vendre les tableaux fie Mme
 Aguise an 

petit bazar étranger, où il devait les mettre en exhibi-

tion. Cependant les amateurs qui venaient en foule voir 

les tableaux, ne se pressaient pas de ies acquérir. M"" 

Aguise voyait ses besoins s'augmenter, elle sollicitait des 

à-comptes". Une première fois elle obtint 50 francs, d'au-

tres fois 10 et 20 francs. M. le baron, qui n'était guère 

dans une meilleure situation de fortune, se vit plus d'une 

fois obligé d'emprunter du porlier du bazar des pièces 

de 3 francs, et même un jour 2 francs, pour les remettre 

à la veuve Aguise. Les affaires du baron se trouvèrent 

bientôt délabrées, au point que tous ses meubles, y com-

pris Les tableaux , furent saisis par son tailleur , à qui il 

ne pouvait payer une dette de 100 francs. Dans cette ex-

trémité, M. Hueil a recours à un véritable amateur de 

tableaux , M. Bourgeois, qui lui prête 5,000 francs, et 

prend en nantissement outre les cinq tableaux de M'
nc 

Aguise, les deux tableaux de M. le baron de Damas ; 

l'un est une ancienne et belle copie du Mariage de sainte 

Catherine, de Bubens; l'autre est aussi une excellente co-

pie du tableau de ITlôtel-de-Ville d'Amsterdam. 

M
me

 Aguise ignorait ce manège ; elle en fut instruite 

par son propriétaire , M. Defrance , qui , étant allé chez 

M. Hueil s'informer du point où en était la vente des ta-

bleaux , finit par lui faire convenir qu'il les avait mis en 

8n îïe. 
M. Defrance intenta contre M'

M
 Aguise une demande 

en paiement de 513 fr. de loyer, et forma en même temps 

entre les mains, tant de M." Hueil que de M. Bourgeois , 

une opposition à la remise des tableaux. M
me

 Aguise 

poursuivit de son côté M. Hueil en police correctionnelle, 

pour escroquerie et abus de confiance. 

La Gazette des Tribunaux a déjà fait connaître le juge-

ment qui, rendu en l'absence des deux parties, a débouté 

M
me

 Aguise de sa demande . et l'arrêt de la Cour royale 

rendu par défaut contre M. le baron Hueil de Huggh*. 

M. Hueil de Huggh a formé opposition à cet arrêt qui, 

en le déclarant non coupable d'abus de confiance, l'a con-

damné à la restitution des tableaux, sous peine de 20,000 

fr. de dommages et intérêts, mais ne prononce contre lui 

aucune peine , parce qu'il n'y a point eu appel du minis-

lère public. La cause est venue aujourd'hui de nouveau 

devant la Cour royale , chambre des appels correction-
nels , présidée par M. Miller. 

Cette fois encore M. Hueil n'a pas comparu : un avoué 

de la Cour s'est chargé de le représenter. 

• M" Crousse, avocat de M'"
e
 Aguise, a requis le débouté 

d'opposition / attendu qu'en minière correctionnelle, lors-

qu'il peut y avoir condamnation à l'emprisonnement , le 

prévenu doit comparaître en personne. 

^ M
e
 Laronais a répondu pour M. Hueil que son client 

n'avait pas à redouter les chances de l'emprisonnement , 

puisqu'il n'y avait point eu d'appel de la part du procu-

reur du Boi , et que les délais pour l'appel du procureur-

général sont depuis long-temps expirés. 

La Cour a jugé , conformément aux conclusions de M. 

Didelot, avocat - général , que la comparution person-

nelle de M. Hueil n'était point nécessaire, puisque le dé-

faut d'appel du procureur du Roi et du procureur-général 

a désintéressé la vindicte publique. En conséquence , les 

débats se sont ouverts sur le fond. Plusieurs témoins ont 
été entendus. 

M° Laronais , discutant les témoignages , s'est efforcé 

d'établir que Mme Aguise a fait à M. Hueil une vente 

ferme de ses tableaux, et non pas un simple dépôt pour 

les vendre. Le marché , selon lui ,« a été fait pour une 

somme de 322 francs , qui a été payée , ou au moins sur 

laquelle M""-' Aguise convient d'avoir reçu au moins 230 fr. 

Les tableaux ne valaient pas davantage. Un expert-peintre 

a délivré un certificat constatant que les cinq tableaux 

étaient tous des copies valant à peine 423 francs. Si M. 

Bourgeois a donné 5,000 francs sur le nantissement de ces 

mêmes tableaux , c'est qu'on y avait joint le Mariarje de 

sainte Catherine et l'FIôtel-de- Ville d'Amsterdam, qui, à 

eux seuls , valent les mille écus. « Comment supposer , 

ajoute l'avocat, que M
me

 Aguise, dans l'état de dénùment 

où elle se trouve , et avec le peu d'éducation qu'elle a re-

çue , ait pu posséder pour 00,000 francs de morceaux 

précieux. Elle se dit, il est vrai, fille d'un amiral... » 

M
t
 Crousse : Elle n'est pas fille d'un amiral , mais d'un 

emplové à la marine de Dunkerque. 

M c Laronais continue , et donne lecture d'une lettre 

fort curieuse écrite par M
,ne

 Agube à son client. M"" 

Aguise lui donnait l'adresse d'une vieille dame possesseur 

d'un tableau valant plus de 1000 francs, et que dans son 

ignorance elle abandonnait pour 20 francs. « Allez, donc 

la voir, écrivait-elle , surtout ayez bien soin de lui parler 

religion et circonstances actuelles, et de lui débiter des 

nouvelles en tout genre , vous serez plus assuré de 
réussir. » 

M. le président : Madame Aguise , reconnaissez-vous 
cette lettre ? 

M
me

 Aguise : Oui , Monsieur. La dame en question n'a-

vait plus le tableau quand on s'est présenté chez elle : déià 
elle l avait vendu 1000 fr. J 

M. le président : Ainsi vous conseilliez au sieur Hueil 

de prendre auprès d'une vieille femme , le masque de la 

religion , et d'entrée diqi.j ses idées, politiques potir lui 

voler son tableau? C'est la traduction de votre lettre. 

M" Crousse oppose aux argumentations de son adver-

saire , des dépositions précises , entre autres celles de 

M. Défi ance , propriétaire , à qui M. Hueil disait : 

« Soyez tranquille , j'ai chez moi les tableaux de M
m

* 

Aguise ; quand ils seront vendus je vous avertirai pour 
que vous soyez payé. » 

La Cour , conformément aux réquisitions de M. l'avo-

cat-général , persistant dans les motifs de l'arrêt par dé-

faut, a débouté M. Hueil de son opposition , et maintenu 

la condamnation en 20,000 fr. de dommages-intérêts. 

— Le 15 janvier 1855 , le sieur Lefèvre se présenta 

chez le sieur Semay, cordier à Paris , pour acheter di-

verses marchandises montant u une somme de u&7 fr 



et donna en paiement deux toiles d'emballage et un bil-

let de 757 fr., signé Canoin,ûe Saint-Quentin , et endosse 

par les sieurs Beaufraire-Duchesne et Hallot. Des mains 

de Lefèvre les marchandises passèrent en celles de liai-

lot, qui les revendit sur-le-champ à grande perte. Ce-

pendant le billet fut reconnu faux ; quel était le caupaD.e? 

Il y avait trois endosseurs : ils ne furent pas poursuivis , 

et Lefèvre, qui sait à peine signer, comparaissait seul de-

vant la Cour d'assises , présidée par M. Hamelin, comme 

accusé d'avoir fait fabriquer ou éwii sciemment un billet 

faux. L'accusé s'est mis à couvert derrière Ballet, der-

nier endosseur. Il a soutenu qu'il avait reçu de lui le bil-

let avec toute confiance; que les acquisitions par lui faites 

l'avaient été pour le compte de liallot, que ce dernier 

seul avait revendu les marchandises et profité de cette 

revente, qu'enfin les deux toiles d'emballage qui avaient 

servi à paver partiellement Semay, lui avaient été remi-

ses par Hallot. La déclaration du sieur Semay, entendu 

comme témoin, a donné à comprendre qu'il aurait existé 

entre Beaufraire , Ducbesne et Hallot, chez un marchand 

de vin, des réunions dans lesquelles le billet faux aurait 

été fabriqué. Ducbesne et liallot, qui comparaissaient 

comme témoins, ont nié le fait imputé, et llaliot a posi-

tivement déclaré qu'il n'avait signe le billet que pour obli-

ger Lefèvre, et que s'il avait revendu les marchandises, 

c'était en qualité de courtier, et pour le compte de Le-

fèvre. Au milieu de ces déclarations contradictoires, il 

semblait difficile de découvrir la vérité. M. l'avocat-géné-

ral Bernard a abandonné le chef d'accusation relatif à la 

fabrication du billet , se contentant à cet égard de fan e 

des réserves, s'il y avait lieu, contre Beatdïaire, Du-

ehesne et liallot. Quand à Lefèvre, M. l'avocat-général n'a 

persisté dans son accusation que sur le fait d'émission 

faite sciemment d'un billet reconnu faux. Défendu par M
e 

Castrau, Lefèvre a été déclaré parle jury coupable sur 

la seule question d'émission , mais avec des circonstances 

atténuantes, et condamné eu trois années d'emprisonne-
ment. 

— Boussuge, dit Bolnneau, est un farceur de charbon-

nier qui n'entend pas raillerie Sur l'article des fumerons; 

il tient également beaucoup à ce qu'il appelle la bonne 

mesure, et quand les mesureurs du bateau refusent de la 

lui faire, i! prétend lui, se la faire, et libéralement, je vous 

assure. C'est a raison de celte petite prétention , où la 

justice s'obstine 'à voir un délit d'escroquerie, que Bous-

suge, bien lessivé, et en costume de velours complet, com-

parait aujourd'hui en police correctionnelle. Plusieurs lé-

moins, ses confrères, et le mesureur en personne sont en-

tendus, les faits paraissent constants; le prévenu lui-

même, dans sa naïveté des montagnes, convient de tout , 

et ne demande la parole que pour se justifier. 

51. le présideni l'invite à être clair et bref. 

Boussuge, continuant : Pour lors, la pratique se plaint 

toujours iiu fumeron. Quand on m'en coule, j'en ôte tant 

(jue je peux : y a donc du mal à ça , mon juge? 

M. le président : On vous reproche d'avoir pris du 
charbon. 

Bonsauge , avec candeur : Faut-il pas bien remplacer 
le fumeron? 

71/. le présideni : Quand votre mesure est pleine, vous 
en ajoutez encore. 

Boussuge : Je ramasse les petits qui sont tombés, pour 
faire la bonne mesure. 

M, le président : Mais non ; il paraît que vous prenez au 
tas , et à pleines poignées. 

Le mesureur : 11 en avait un boisseau de bonne mesure. 

Boussuge , s emportant : Eh ! foustra ! lais donc ta 

langue de vipère. T'avais-je pas donné quatre sous pour 

ne rien dire? (Explosion d'hilarité.) 

Le Tribunal ;! condamné Boussuge, dit Bobineau, à six 
jours de prison. 

— Lesourd , saltimbanque de foire , prestidigitateur 

de carrefour , a fait long-temps les délices des badauds 

,*! la place Maubert. Parmi ses admirateurs les plus te-
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naces , se faisait remarquer le jeune Tiercelin , dont le 

physique aussi ingrat que candide , semblait n'attendre 

que l'occasion d'être pris pour dupe. Lesourd l'avait bien 

remarqué : aussi , dans son ardent désir de lier connais-

sance, i! lui adressait publiquement, et en faisant sa tour-

née de cartes ,. quelques-uns de ces mots flatteurs qui ont 

tant de prix en sortant d'une bouche célèbre. Plusieurs 

l'ois, au sortir des séances en plein air, une conver-

sation amicale et savante s'était engagée entre ces 

deux personnages , et il en était résulté des promes-

ses magnifiques de la part de Lesourd, et une crédu-

lité à toute épreuve de celle de Tiercelin. Ainsi , par 

exemple, au moyen de quatre numéros que Lesourd te-

nait en réserve, il pouvait procurer à un ami le plaisir de 

gagner infailliblement une somme de 700,000 fr. à la lo-

terie ; ce qu'il y avait de plus dur , c'est que Lesourd 

n'aurait pu se là faire gagner à lui-même , tant le sort est 

bizarre dans ses caprices; ces numéros n'avaient de puis-

sance que pour un ami ; et cet ami, lui disait Lesourd en 

vidant son verre, cet ami c'est vous. 

Tiercelin ne se sentait pas d'aise. Avec 700,000 fr. , 

pensait-il , je pourrai joliment m'en donner, et aller en 

voiture , et au spectacle , el tous les jours à la barrière. 

Cette agréable perspective valait bien quelques sacrifices; 

aussi ne balance-l-il pas à verser entre les mains de son 

ami Lesou-' d une somme de 155 fr. , plus une montre 

d'argent , ce qui faisait à peu près loule sa fortune : ces 

petites avances devaient être employées à faire dire des 

neuvaincs. '„. ' 

Quand d juge que les netivaines doivent être dites , 

Tiercelin, impatient , veut revoir son ami; il -court à la 

place Maubert à l'heure accoutumée... Plus de séances de 

par l'ordre de M. le préfet de police. 11 entre au 
cabaret où il a passé tant de momens agréables, au milieu 

des rêves les plus séduisans, des spéculations les plus 

brillantes : il y a bien long-temps qu'on n'y a vu Lesourd. 

Tiercelin alors commence à croire qu'il a été pris pour 

dupe : il se plaint à la justice , et Lesourd est traduit en 

police correctionnelle ; d y comparaît aujourd'hui après 

un grand mois de détention préventive : mais comme 

Tiereeliti déclare qu'il vient d'être totalement désintéres-

sé , le Tribunal, faisant application de l'art. 463, n'a con-

damné Lesourd (ju'à huit jours de prison. 

— Les employés de l'administration du théâtre de M
me 

Saqui figuraient aujourd'hui comme témoins devant la 

0? chambre du Tribunal correctionnel, lis venaient dépo-

ser du scandale causé par l'entêtement du jeune cl fou-

gueux PèrpUe , qui voulait absolument monter aux se-

condes pour deux sous , tandis que , de temps immémo-

rial, le prix de ces places a été fixé à la bagatelle de vingt 
centimes. 

Premier employé : J'ai fait observer à ce Monsieur que 

c'était 4 sous et non 2 sons par tete ; il m'a envoyé faire 
faire, et a passé outre. 

Deuxième employé : Sur l'invitation de M. le contrô-

leur, j'ai couru dans l'escalier îles secondes après ce Mon-

sieur, qui montait toujours sans vouloir m'attendre. 

Troisième employé, inspecteur des secondes : Je me suis 

adjoint à mon collègue pour faire sortir Monsieur qui se 
cramponnait a la banquette. 

Un garde municipal : J'ai cru nécessaire d'interposer 

mon autorité : le prévenu m'a ri au nez , et le public m'a 
crié : A la porte ! 

Le distributeur de contremarques : Moi , j'avais envie 
d'aller chercher main-forte. 

Premier employé : Je craignais beaucoup que tout ce 

tintamare ne compromît notre première représentation. 

Deuxième employé : Nous nous emparâmes enfin du 
perturbateur. 

Troisième employé : Nous le traînâmes hors la salle. 

Le garde municipal : Mes camarades et moi nous le con-
duisîmes au poste de la Cahote. 

Le distributeur de contremarques : Moi , je l'ai vu pas-

ser ; il n'avait pas l'air d elre content du tout. 

M. le président : Ne vous a-t-il pas injurié et frappé? 

Premier emkyè
 :

 Oh! de la part de «on-
tion , que voulez-vous que ça fasse ,Lb • sans 

ni :inr\nlni. „., 1
1 1 ULS poing, si toutefois on peut appeler 

(pTil n'y a pas de marques. 
Troisième employé lromeme employé; Je pourrais bien parler ,,. 

le pied dans le derrière ; mais ce jeune fomm?
 Un 

ait , et c était encore assez nature '
 e so 1 

de 

tait , et ceiait encore assez naturel. 

Le garde municipal : J'ai été insulté 

Coup 

outrage dans 1 exercice de mes fonctions' i ,
 P

'
us e

*t 

prévenu avaient formé le complot de faire imo
 amis

 du 

sujet de sa délivrance. Ils nous ont poursuivi, ^ 

grands cris et à coups de pierres et de m
v
l

 eil:es
a 

même que le sabre à la main que j'ai pu m» f.,
;
'
 c

.
e n

'est 

milieu de cette populace pour me rendre au \W
0
°

U
,
1
' ^ 

Galiotc. 1 Uiie de /
a 

Le distributeur de contremarques : Oh ' il 

dire que les cris , les pierres et les pavés ne 1 (
T
-'

M
. ^ 

pas faute. '
 L

 datent 

Un habitant paisible du Marais : Je revenais d
u P 

H voir jouer au fogj 
Tare , entendre sa belle musique et 

lorsqu'on traversant le boulevard j'ai reçu une nionT 

a tait tomber ma casquette. Heureusement o
u

'i V'-'
1
"' 

sec. Je me suis dit : Qui donc qui s'amuse à jeter en " 

ça des pierres ? et j'ai vu beaucoup de monde et Un?
0

""
6 

de pierres en l'air du côté de ta Galiote.
 COu

P 

Pérulle, ne pouvant se contenir : Tous 

s'entendent pour me noircir. Le fait est qù 

demi-quart de vrai l'à-dedans. En me voyant pince'^-

pu dire à mes amis qui me regardaient passer • - «J* 
ment ! c'est ainsi que vous abandonnez 
malheur " 

11 V » pas le 

dit H-

Coin. 
un ami dans i» 

c est y ça que nous nous avions promis'' i y ■ 

si je vous montrais aussi comme ils m'ont traité ' (l
c
 P 

rolle porte la main à son haut-de-chausse.) J'ai la \
G

.,
c

" 

vous , une fameuse meurtrissure , que j'en serai' MM 

modé peut-être pour le reste de mes jours.... ' 

Le Tribunal , sans vouloir procéder à la vérification 

condamne Pérolie à trois mois d'emprisonnement. " 

« Cré coquin ! c'est-y embêtant , la justice ! , d 

rolle, et il brise son chapeau sur le banc. 

— Conformément aux conclusions de la partie civile 

appuyées par M. Partarieux-Lafosse , avocat-général ù 

Cour royale, chambre des mises en accusation, vient' dp 

renvoyer en police correctionnelle les nommés Yiliardet 

Ctubert, impliqués dans l'affaire des bizoteurs de caria 

q-.i doivent être jugés à l'audience de la G" chambre' 
mardi prochain. ' 

— M. Trobriant , qui a tué en duel M. Pellicier, a été 

transféré à la Force , sous le poids d'une accusation dp 
meurtre. 

On se rappelle cependant que dans cette malheureuse 

rencontre, M. Trobriant ne voulait pas tirer sur son ad-

versaire, et qu'il n'a lâché son coup de pistolet que sur 

ces mois de M. Pélissier : pas de lâche générosité. 

Malheureusement ce n'est pas avec dès poursuites judi-
ciaires qu'on fera cesser le déplorable abus du duel. 

—Plusieurs carlistes qui avaient été arrêtés en vertu de 

mandais, comme piévenus de complots contre la sûreté 
intérieure de l'Etat, ont été mis en libeité. 

— M. Gantier, aveu aux conseils du Roi et à la Cour de 

cassation, jurisconsulte déjà connu par la publication de plu-

sieurs ouvrages et notamment par son Traité des Chemins A 

celui sur les Eaux, dont plusieurs éditions ont justifié le mé-

rite, vient de luire paraître un nouvel ouvrage, intitulé Traité 

des actions ppssessoires. Cet ouvrage se recommande déjà 

par le nom seul de son auteur. Nous eu rendrons compte. 

— La livraison de septembre, du Journal des Connaissan-

ces utiles, à l'occasion de l'ouverture des chasses, contient un 

précis intéressant Je la législation et de la jurisprudence sur 

l'exercice du drnit de chasse, par M. Rondonneau. — On ne 

saurait dire à qui des maires ou des chasseurs, ce petit Code 

plus utile; car en même temps qu'il fait connaître l'é-
• :i JJ. ■ . .. i' i- ' ..... 

le 

tendue des droits, il en détermine les limites. 

Le Rédacteur en chef , gérant, DAKHAIXC 
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(-Le mort existant. — Inondation d'une mine. — 

Le spectre ai!é. — Anecdotes militaires concer-

nai t le ntarét hal Nev. — Le l.biai'.'e ruiné par . 

un VJ. — Colosses végétaux : le chêne de Ville-
badin ; te châtaignier .les c. r.t chevaux ; le bao-

bad du Séi égal.- BiWty'hfcqut* ambulantes. — 
ComHat n'un éléphant et d'un crocodile. — Les 

aj ')i !i.lcs d'un pied de long. — Le berger cor-e. — 

Le „,,,,„,. ... » .n, -Hum . s.— nesuirjcuun par la musique. — Lte.to.ir du inonde impromptu.— Lu colonne de 

U grande ai mée et la statue de .\a,ioléoti. - Le garçou-tiue et la fille-garçon.— Tombeaux nègre,.—Le vio» 

ionceUe internai. — Les temples d.e Conluctus. — Eflet de l'imagination sur le physique de l'bomme. — Jeu rte 

mots : le bev de Titterv ; la femme tossile ; le bloc de grèstle inortiei-monsiie ; le petit hiou. — L'arbre à 

gomme. — La part du Gascon. — Savans originaux. — Le salut étiez différens peuples. — Une helie femme. 

— Platnomènes d'ai'Ouslicuie : statue de Memnon ; rochers de l'Orenoque et île Naikono.- Oésar en diligence. 

—Le voleur patenté et privilégié du roi. — Le caporal qui n'est pas un ho unie. — Les poissons volans. — Le 

mariage sur !e grand chemin. — La reine tteguiu Sumioo. — La ronde dn ptai-ir. — Revue judiciaire.»-: les 

mouettes indignes ; ia politis e du vagabond. — Bulletin dramatique. — Epbéméiide d'août. 

SOCIETES COMME HCIAL ES. 

( Loi du 3i mars 1 835. ) 

D'un acte de société fait triple sous seing privé à 

Paris le neuf août mil huit cent trente-trois, et enre-

gistré à Paris, lv> vingt-trois août présent mois, par 

I.nbourey, qui a reçu 5 fr. 50 e. , 

Entre, i" M. AUGUSTE IlOIJDIEIt. marchand d'é-

toffes île soie, demeurant à Paris, rue des Bourdon-

nais, it" i t ; 

S" M. EIIOUARO LAHERBE, commis-marchand, 

demeurant aussi à Paris, même rue el numéro ; 

3" M. AMOIM-.-EUOÈSE LECONTE, commis-mar-

chand, demeurant aussi à Paris, même rue el numéro, 

A été extrait ee qui suit : 

Art. i". 

entre les susnommés une sociélé en 

pour l'exploitation du fonds de mar-

chand de soierie appartenant à M. BOCUIEK, et éta-

bli à Paris, susdite rue des Bourdonnais, n" li, à 
l'enseigne de la Couronne d'or. 

Art. 2. 
La raison sociale sera isOLDIER et O 

Art. 8. 

La durée de la société est fixée à six années, qui ont 

contint ncé à courir à partir du premier juillet der-

nier. En conséquence toutes les opérations laites de-

puis celle époque jusqu'à cejoiird'hui, seront réputées 

fuites pour le compte de la société. 

An. 4. 

Le fonds social est fixé à la somme de 300,000 fr. , 

qui sera fourni jusqu'à concurrence de SotWXW fr. 

par M. IlOLUlEli. et iuo.eoo par M. LAI ii-.tiHE. 

n, ECGBSE LECONTE apporte dans la société 

tout son temps, ainsi que son travail et son industrie: 

néanmoins M. EcoÈïii LECONTE se réserve le droit 

de verser des fonds dans la présente société Jusqu'à 

concurrence {Je la somme de 100.000 fr. Les verre-
metts que fer it ainsi M. LECONTE diminueraient 
d'autant la mire Soci-.le de M. BOUOl'EH , qui re-

prendrait dans t> caisse une somme égale à celle qui 

y aurait été mi-e p >r son lieau-lièri', de manière à ce 

que te fonds social
1
 soit toujours dé ta même somme, 

de 3 A'«UU« fr. ci-dessus flxce. 

Art. 7. 

Les associés géreront collectivement ; chacun d'eux 

aura bi signature sociale : néanmoins ta société s'in-

terdit (te laire nticune tspèce uVmprunt sous aucun 

prétexte ; en conséquence ii ne pouiva être fait usage 

de fa S'gn dure sociale que pour acquits (te factures 

ou d'eeg.igi uici'.s au protit de la société, ou pour rè-

glement de marcliitnéises livrées à la maison de Com-

merie. Toute uiilre espèce d'engagement ne serait pas 
ot ligatoiiv pour ia société. 

Suivant acte passé devant M* Desoins et son col-
lègue, notaires h ïviint-<.)ueidi:i. le neuf août mil 

huit cent trente-trois, enregistre à Saint-Quentin, le 
douze (iudit mois , 

MM. JtWEi'H -HïAjciitfiie Putrt NAVARRE, mar-
chand papetier à Saint-Quentin ; el Pir.KRe -Louis 

DLMOTtER , directeur de fabriques , demeurant à 
Grougts , ' 

• Ont formé entre eux une sociélé sous la raison 

1NAVARHE et I»13 MOTIER, pour la fabrication el lu 
vente des Lsais en soie el laine dits nouveautés. 

Le siège de la m i-ou de Commerce est tké à Paris 

pour la vente, et il tirougis pour la fabrication, 

Chacun des associés a la siguuture sociale el u droit 
de gérer ri administrer. 

La durée de la société est fixée à trois ou six an-

nées, qui ont commencé le dix août mil luit', cent 
trente-trois. 

Le fonds i •) e t Pxc à 15 0C0 fr. Fournis 10.000 f. 

pat M. fit Ai, Ki.. n 5,008 fr. par M. DL MO 1 1ER. 
Pour ex'.uil : 

Signé Dr.soixs. 

S.lr0Ûfr.; flot. 1,600 fr.; 8* lot.' 1 ,600 fc. ; 9* 

l ,'.OJ fr. ; et 1 0
e
 lot , 2.500 fr, — S'adr. à Paris, à M' 

flamant, avoué poursuivant, rue INolre-Da.me-<ieî-

Victoires, £&. 

Œrttiuîia! b$ eommsxce 
DR PARIS. 

AMNOSCiia Jtï»]ttïOïAirs.>. â. 

SITUEE SE »!° GA.KIAH.S , AVOUA. 

Adjudication déiinitive en 10 lots , le 2ti août 1831 . 

à l'audit" ce (les criées du Tribunal civil de ia Seine, 

de deux MAISONS et divers TERRAINS, sis à Clichy-

l .i-Careene . lieu dit le village Mnvcux. - Mises-u-

prl* : i" lot , iiSÔU fr. ; 2" loi , l.lioo fr : 3* lot . 

l.'lOO fr. ; 4 e lot, 4,000 fr. , 5" loi, 0,000 fr. ; la.- lot, 

/UWFJKBEEE8 BE CRÉANCIERS 

du .samedi n!\ août. 
7

 ht 

V° OMMW. li.u.mattlère. CISture , 

I!.\5Fl\ M
4

 de peiletrries. id., 

C.IAGOHI et Itl.O.NtlEAU, géranJ du jollrunl l'Opi-

uiuu Citilnre, 

{'Koiî'.XX. iiigneiant, C"ncordat, 

DliLAlk, l.uub.ns-1'. Syndicat, 

U.OIT hE IN* AFFIRMATIONS. 

avùt. 

16 

a 

»7 
'9 

BONY. tié^-oeiaut , le 

OEKOl '.ma'I.ATli, banquier, le 

BtlNNEAU l„r»h.Ug
V

, le 

BARON-OONNAItU et (".'. négoeian», le 

I . i: T. < t Y , tabrie. de produits eluiuiip.es, te 

ÏÏUY, disti laleur. le 

NOMIJV.' DE SYXDICS Fr.OVïS. 

LKMOINE, M'
1 a« vins. — M. Garou, ^ 1» *»V

ée
' 

i> c urant, 

. 1 83 » roui[i 

■— i in fiiurhiit. 

FJU.I . ifiii KilBg 

— bin oourn.l. 

3 j> >t |0 foio^t c 

— t'iti c<uil»tit. 

ti. de If«fl< eo'iipt 

— Fiu r.tiurnut. 

r'iu evurmiti 

Kue des tlons-Erifua». 

Jkî» m front èh ccntitM» 
Vu parle maire <!n 4* «Tcntfi»««n«* ' 


